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CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU BAZADAIS
Procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 12 avril 2017

L’an deux mille dix-sept, le mercredi 12 avril, le Conseil d’Administration du CIAS du Bazadais, dûment
convoqué le 5 avril 2017, s’est réuni en session ordinaire au Siège de la Communauté de Communes
à Bazas, sous la présidence de M. Olivier DUBERNET.
Etaient présents : Chantal BAILLE, Aline BETEILLE, Jeanine CASTAGNET, Claudine COLLAVINI, Olivier
DUBERNET, Françoise DUPIOL-TACH, Viviane DURANTAU, Frédérique FAGET, Yvette GARDERE,
Martine LAGARDERE, Madeleine LAPEYRE, Willy MAYO, Clément MUSSEAU, Daniel SAINT-MARC, Eric
VIGNEAU
Absents, excusés : Carole DEVELAY, Jean-Claude DUPIOL, Bruno DREUMONT, Michelle LABROUCHE,
Jacqueline LARTIGUE-RENOUIL, Philippe LEFEBVRE, Christine LUQUEDEY, Sophie METTE, Bernard
TULARS, Jean YVES
Procurations : Jacqueline LARTIGUE-RENOUIL à Olivier DUBERNET, Christine LUQUEDEY à Viviane
DURANTAU, Bernard TULARS à Daniel SAINT-MARC
Secrétaire de séance : Chantal BAILLE
Le quorum étant atteint, le Conseil d’administration peut délibérer.

I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 MARS 2017
Le compte rendu n’appelle pas d’observation particulière. Il est adopté à l’unanimité.
II- RAPPORT N°1: VOTE DU BUDGET DU CIAS
Délibération n°DE_12042017_01
Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à la somme de 485 765€.
Il constate la subvention d’équilibre prévisionnelle (440 829,98 €) versée par le budgetprincipal pour financer le besoin en financement :

· du CIAS au titre de l’adhésion au CLIC Sud-Gironde en 2017 : 13 500 € inscrits à l’article6573 (le montant de la participation n’a pas encore été notifié) ;

N° de délibération Objet
DE_12042017_01 Vote du budget du CIAS Unanimité
DE_12042017_02 Vote du budget de la RPA Unanimité
DE_12042017_03 Vote du budget du SAAD Unanimité
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· du budget annexe du SAAD : 190 000 €. Rappelons qu’en 2016, la subvention était de295 566 € ;
· du budget annexe de la RPA : 205 882 €.

Les subventions aux budgets annexes seront réajustées en fin d’année en fonction des besoinsréels des services.
Le service transport à la demande est individualisé au sein du budget. Les dépensesprévisionnelles sont estimées à 75 383 € du fait de la progression du service : 1 590 voyagesestimés contre 1360 en 2016. Cette augmentation s’explique entre autres par l’accès aumarché de BAZAS, le samedi matin. Le budget tient compte de l’application d’un tarif réduitpour les personnes relevant des minima sociaux (tarif horizon).
Les 38 541 € de subventions du département (article 7473) correspondent :

· au solde de la participation au titre de l’année 2016 pour 10 541 € ;
· et au versement d’un acompte de 70% de la participation 2017, estimée à 41 219,40€ mais plafonnée à 40 000 € (règlement d’intervention du CD33), soit 28 000 €.

Appelé à délibérer, le Conseil d’administration, à l’unanimité de ses membres :
ð ADOPTE le projet de budget du CIAS pour l’année 2017.

III- RAPPORT N°2: VOTE DU BUDGET DE LA RPA
Délibération n°DE_12042017_02
Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 329 732 € répartie ainsi :

· section de fonctionnement : 327 332 €,
· section d’investissement : 2 400 €.

Du fait du transfert de la gestion de la Résidence autonomie St-Jean au CIAS, au 1er janvier2017, la résidence fait l’objet d’un budget annexe de type M22.Les précisions ont été apportées sur le point suivant : les achats de repas sont effectués auprèsde la société Ansamble pour la somme de 50 810 €.Par ailleurs, il est noté une recette de 15 000 € liée au CPOM « Résidence Autonomie » signéavec le Conseil Départemental en augmentation par rapport à 2016.
Appelé à délibérer, le Conseil d’administration, à l’unanimité de ses membres :

ð ADOPTE le projet de budget de la RPA pour l’année 2017.
IV- RAPPORT N°3: VOTE DU BUDGET DU SAAD
Délibération n°DE_12042017_03
Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 2 095 653,96 € répartie ainsi :

· section de fonctionnement : 2 088 328,91 €,
· section d’investissement : 7 325,05 €.
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EXECUTION DU BUDGET
DEPENSES RECETTES

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 2 088 328,91 2 027 051,00
REPORTS en fonctionnement (002) 61 277,91

TOTAL 2 088 328,91 2 088 328,91
DEPENSES RECETTES

CREDITS D'INVESTISSEMENT 7 325,05 2 775,00

REPORTS Restes à réaliser
001 SOLDE D'EXECUTION REPORTE 4 550,05

TOTAL INVESTISSEMENT 7 325,05 7 325,05
TOTAL BUDGET 2 095 653,96 2 095 653,96

Les tableaux présentés ci-dessous détaillent l’évolution des dépenses et recettes de
fonctionnement.
 LES DEPENSES :
 Groupe 1 : dépenses afférentes à l’exploitation courante

Les dépenses afférentes à l’exploitation courante sont en baisse de 2,23% en raisonprincipalement de la baisse des prévisions à l’article 6288 – autres.
Les prévisions budgétaires en matière de remboursements de frais de déplacements sontidentiques à celles du budget 2017. Néanmoins, le travail d’optimisation des déplacements
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par une révision globale de la sectorisation est poursuivi et doit être achevé en 2017.
 Groupe 2 : dépenses de personnel

Les prévisions budgétaires sont en baisse de 3,58% par rapport au budget 2016.
Cette baisse des charges de personnel est due à :

· 4 départs à la retraite dont 3 qui ne sont pas remplacés ;
· le retour de 2 agents après une période de longue maladie ;
· la maîtrise des recrutements nécessaires au remplacement des agents permanentsabsents (16 équivalents temps plein).

 Groupe 3 : les dépenses afférentes à la structure
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Les dépenses afférentes à la structure diminuent de 19,01% par rapport au budget 2016. Onconstate une augmentation du poste « assurances » (responsabilité civile et missionscollaborateurs), car les assurances sont ajustées en fonction de l’activité et des déplacementsdes agents.
La contribution au RPDAD est en légère baisse car le budget prévisionnel déposé en septembre2016 était basé sur une hypothèse de perte d’heures d’activité.
Les régularisations d’heures au titre de la dotation globale sont en baisse par rapport à l’anpassé (article 6588 – autres).
Les dépenses de fonctionnement sont globalement en baisse de 4,44 % par rapport aubudget 2016.
 LES RECETTES :
 Groupe 1 : produits de la tarification
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Les recettes prévisionnelles sont en hausse de 4,20%. Au regard des derniers mois d’activité,il est en effet prévu une augmentation des heures d’intervention de l’ordre de 3,6%.
 Groupes 2 et 3

Compte tenu d’une augmentation de l’excédent reporté (61 277,91 €, soit +55,29 % parrapport à 2016), de la baisse des dépenses de fonctionnement et de la progression attenduedes heures d’intervention, la subvention d’équilibre prévisionnelle est en baisse (190 000 €au lieu de 236 104,33 €).
Pour conclure, le Président rappelle que l’objectif est d’augmenter les recettes et de diminuer
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les dépenses.
Appelé à délibérer, le Conseil d’administration, à l’unanimité de ses membres :

ð ADOPTE le projet de budget du Service d’aide et d’accompagnement à domicile pour
l’année 2017.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.


